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Conformément à l'ordre, Mr apineau, fils'ä apréfentéà laaChambre,
un Bil qui continue, pendant un tems limité, la perception des Droits
imposés par IòA& Provincial de.la quarante-cinquième année de Sa
MajeftéeGeom.Tiois chepitre treize,èrqui fait l'applicatioriWünd' 'cer.
taine fomme d'argent aux fins y mentionnées, lequel a été reçu et lh
pour la première fois.

R ESoLU, quele dit Bil foit lu une feconde fois Vendredi prochain.

Conformément à l'ordre, un Bill qui continueù, pourun terns limité,
un A&e paffé dans la quarante-huitième année du Règne de Sa Majefié,
intitulé, « Ade qui établ it des ' Règlemens plus efilaces pour le órom
merce des Bois,". aété luune feconde fois..

Sur motion de Mr. Papineau,1'fils; fecondé par Mr. Durûcher,,

RESOLU, que le dit Bil foit référé î un Comité de toute a Chambre.

RESo.Lu, que, Samedi prochain, cette Chambre fe formera en Comité de
toute la Chambre fur le dit Bill.

Lu l'ordre dujour pour que la Chambre fe -forrme en Comité de toute
la Chambre, fur le Bill pour accorder à john Mol/on le droit et privilège,
exclufifs de naviguer un ou plufieurs Steam Boats, entre Qubc et Mont,
réal, fur le Fleuve Saint Laurent.

En conséquence la Chambre s'eft formée en Comité.

Mr. l'Orateur a laiffé la Chaire,

Mr. Bellet a pris la Chaire du. Comité

Mr. l'Orateur a repris la Chaire

Et Mr. Bellet a fait rapport que le Comité avoit paffé le Billen entier,
et y avoit fait plufieurs amendemens, qu'il avoit ordre de foumettre à
la Chambre, loríqu'il lui plairoit de les recevoir.-


